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Autour de la bataille
f LARETRÂ1TEALLEMANDE

L'état d'esprit des prisonniers allemands
i( Le correspondant do l'agence Reuter sur le front bri-
j tonnique télégraphie le 31 inars
j> Les prisonniers allemands manifestent de la dé-
I pression et, en somme, semblent plaindre davan-

tage le sort de leurs camarades combattants que
leur propre sort. Toutes les explications qui leur
ont été données au sujet du coup de maître de
cette retraite prescrite par Hindenburg les ont

if évidemmenttrès peu coirvàincus.Us se rappellent le
> labeur énorme de ces trente derniers mois sur les
if positions qu'il leur fallut quitter, alors qu'on leur
i avait assuré qu'ils ne les quitteraient que lors de

ta fin victorieuse de la guerre. Et aujourd'hui, ils
'i' se disent que pour enrayer notre marche en avant,

il va falloir recommencer tout ce labeur. Ils se
- demandent si ce d'est pas contraints et forcés quef leurs compatriotes ont dû1 abandonner des posi-i tions qui avaientcoûté tant de travail aux troupes,déjà fatiguées.

De fait, si le témoignage unanime des prison-
niers faits par nous ces temps-ci représentel'opi-
mion générale de l'armée allemande, toutes, les
explications du commandement suprême sont con-
sidérées comme un bluff pur et simple et la véri-
table raison leur parait être un aveu de défaite.

{ lies Allemands réquisitionnent les caves à Lille
I On lit dans le Bulletin des réfugiés du Nord
l e Il apparaît de plus en plus que les Allemands
) appréhendent, à Lille, une recrudescence d'aeti-

ï vite des armées alliées. Ils viennent en effet, no-
tatfiment dans les quartiers du centre, de réqui-rf sitïonner les caves, non plus cette fois pour leur

J| contenu, mais comme logements.Ils aménageraient
il «es caves pour servir de refuge en cas d'alerte.
fe En prévision de toute éventualité, ces caves requi-
I aitionnées portent des écriteaux indiquantle nom-
)t bre d'hommes que chacune d'elles peut contenir.

fe A la garde républicaine

f Des plaques de marbre portant les noms des
inilitaires de la garde républicainemorts pour la
France viennent d'être placées sous la voûte d'en-
trée de la caserne des Célestins, boulevard
Henri-IV. L'inaugurationde ces plaques de mar-
bre a eu lieu hier après-midi à trois heures. Pour
bien marquer toute la sympathie qu'ils éprouvent
pour ce corps d'élite, le ministre de l'intérieur a
tenu à assister à cette cérémonie; le ministre de la
guerre s'y est fait représenter par le. directeur de
Ta cavalerie. Le général Dubail, gouverneur mili-
taire de Paris, a passé une revue à cette occasion.
Au cours de cette revue, le colonel Brody, com-
mandant la garde républicaine, a fait l'appel des
nombreux morts, un fourrier répondant après
chaque nom: « Mort au champ d'honneur. » Puis
le gouverneur militaire de Paris a remis, 42 mé-
dailles militaires et 25 insignes à des blessés de
guerre. Le préfet de la Seine, le préfet de police,
le président du Conseil' municipal, le général de
division Galopin, commandant la place de Paris,
et le général de brigade Parreau, commandant le
département de la Seine, assistaient également à
eette cérémonie, qui s'est terminée par un défilé
de l'infanterieet de la cavalerie de la garde répu-
blicaine devant les plaques de marbre, en hom-,
jnage à leurs camarades morts pour la patrie.

Le roi de Saxe en Lorraine

Le roi de Saxe a visité ces jours derniers les
troupes du front de Lorraine. Il s'est notamment
«rrêté à Sarrebourgoù il est resté deux jours.

flOUVEMES BU JOUR
I

Pans les ministères
AU MINISTORE DES FINANCES

l te cabinet de M. Thierry, ministre des finances,
$ été constitué comme suit

•Chef du cabinet M. Celier, inspecteur des fin an-
ces, sous-directeurde la comptabilité publique. `

Chef adjoint du cabinet M. Parmentier, ins-
speoteur des finances.

Sous-chef du cabinet: M. Lemée, sous-chef de
bureau à l'administrationcentrale des finances.

Chef du secrétariatparticulier M. Feyel, agrégé
de l'Université.

Attachés M. Lave* délégué adjoint du minis-
tère du ravitaillement à Londres M. Pierre de
(Courtois, avocat à la cour d'appel.

En outre, M. de Saint-Pulgent, inspecteur des
"finances; a été •détaché en mission, ;.ati ~cabjne~ .ait;
jninistre.

AU MINISTÈRE DES TRAVAUXPUBLICS

M. Choucary, avocat à la courde Paris, est nommé
sous-chef du cabinet du ministre des travaux pu-Wics.

L'élévation des allocations
La loi de finances pour le second trimestre de

1917, promulguée aujourd'hui, contient un arti-
ele 10 ainsi conçu, qui élève le taux des alloca-
tions attribuées aux enfants des mobilisés, et
éJLend cette,allocation aux ascendants

Art. 10. A partir du 1" avril 1917, et. jusqu'à la date
qui sera fixée après la cessation des hostilités, la majo-
ration par enfant dans les familles des mobilisés et
des réfugiés sera portée de cinquante centimes à
soixante-quinze centimes.

Dans le cas où le mobilisé avant la guerre avait à
ea charge des ascendantsdénués de ressources et inca-
pables de gagner leur vie, une dllocation de soixante-
quinze centimes sesa accordée pour chacun de ceux-ci.

Si, par sa situation de chef de famille, l'ascendant
a droit à toucher l'allocation principale de un franc
vingt-cinq centimes, l'allocation additionnelle de
ÉOixante-quinze centimes ne pourra Ctre cumulée
avec .l'allocation principale.

Fil(,, URILILIE11rol~N <Ë~HTpJ6'
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LA MUSIQUE

j£ l'Académie nationale de musique reprise do
Messidor, drame lyrique en quatre actes et cinq
.tableaux, poème d'Emile Zola, musique de M. Al-
jtred Bruneau. A l'Odéon On ne badine pas
avec l'amour, musique de scène composée par
M. Camille Saint-Saëns .pour la comédie d'Alfred
îde 'Musset

•Voilà vingt ans exactement que Messidor a
iété représentépour la première fois; la reprise
qu'en donne l'Opéra est une célébration d'anni-
srêrsaire. Vingt années font un long intervalle
pour une œuvre musicale; surtout si dans cet
intervalle le goût des artistes et du public a sou-
vent et profondément changé. C'est tout juste-
ment le cas pour-Messidor. Depuis cette date
de i897, où l'ouvrage fut créé, on a vu l'opéra
anèyer&eerien achever de disparaître,le wagné-
risme accomplir son triomphe et tous nos dra-
mes lyriques se soumettre à la loi de Bayreuth;
puis nos meilleurs musiciens s'affranchird'une
servitude trop étroite et rejeter la lettre en gar-
dans l'esprit; puis une autre formule naître
avec Pelléas, l'influence des Russes se mêler à
celle de M. Debussy, et une génération de jeu-
nes compositeurs méconnaître l'art wagnérien,
que leurs aînés avaient trop connu. Et la guerre
enfin est arrivée, précipitant dans le passé
maintes éphémères manières de penser et de
sentir, ouvrant sur l'avenir des perspectives
immenseset confuses de quoi demain sera-Hl
fait ?

Il est curieux de voir reparaître au jour une
œuvre qui était demeurée dans l'ombre peu-
flânt un tel espace de temps. Quelle figure va-
t.;elle faire devant ses nouveaux spectateurs?
Quels changements vont-ils trouver en elle?
Que va-t-il s'y révéler de suranné, de périssable,
ou de durable et de vivant? L'épreuve laisse
Messidor à peu près intact il m'apparaît au-
jourd'hui semblable à ce qu'il était autrefois.
Ce que j'y estimais alors n'est pas moins digne
d'estime, et ce qui m*y plaisait peu ne me
plaît pas davantage l'action du temps est ici
presque négligeable. Cela tient à plusieurs cau-
ses, dont la principale est sans doute celle-ci
M. Bruneau a toujours été fort étranger aux

/SModes fit mouveiaenis divers, oui se sont suc-.

La reconstitution agricole des régions ]°

envahies
A l'exemple do ce qu'il vient de faire pour la

reconstitution industrielle des régions envahies,
le gouvernement vient de déposer à la Chambre
un projet de loi ouvrant des crédits en vue de la
reconstitution agricole des mêmes régions.

Jusqu'ici le gouvernement, chaque fois que l'en-
nemi évacuait des portions de territoire qu'il
avait envahies, fournissait aux populations de ces
régions des outils, semences, engrais et bétail in-
dispensables à la reprise de la vie agricole. Cette
aide était donnée grâce à des prélèvements succes-
sifs opérés sur le crédit inscrit au budget pour
première réparation des dommages de guerre.

« Cette méthode, dit l'exposé des motifs du nou-
veau projet de loi, apparaît aujourd'hui comme
insuffisante à assurer la reconstitution agricole
des régions encore occupées et même de celles qui
viennent d'être -libérées par suite du recul récent
des ennemis sur le front du Santerre et du Sois-
sonna'is. »

Un examen des principales productions .des ré-
gions encore occupées, montre que celles-ci en-
traient pour une proportion très importante dans
la production nationale, fournissant 1/4 des bet-
teraves industrielles, 1/10 de l'avoine. 1/11 du
blé, 1/11 des betteraves fourragères, 1/22 des
pommes de terre, 1/24 du bétail bovin et ovin,
1/26 des parcs, 1/20 du lait; que l«s plantes in-
dustrielles aromatiques et textiles y étaient pro-
duites presque intégralement, le tabac pour 1/20,
les oléagineuses pour 1/35.

L'exposé des motifs ajoute `

En ce qui concerne le bétail, il est malheureusement
certain que l'ennemi a complètementdépeuplé les tér-
ritoires qu'il occupe, et la reconstitution intégrale du
cheptel s'impose.

com léta-Le matériel agricole a, de même, presque complète-
ment disparu des régions qui souffrent de la guerre. Les
Allemands ont envoyé en Allemagne, au début de leur
occupation, des trains complets de matériel pris dans les
fermes françaises; les machines qui restaient ont été
détruites par les opérations militaires ou usées par
suite du manque d'entretien. La reconstitutiondu chep-
tel mort doit donc être prévue pour la plus grande
partie.

En conséquence, le gouvernement demande par
le projet' de loi nouveau de iixcr à 300 millions
la somme jusqu'à concurrence de laquelle le mi-
nistre de l'agriculture sera autorisé à faire des
achats, réserve faite d'augmentations ultérieures
par voie législative lorsque l'expérience en aura
démontré la, nécessité.

Il a créé au ministère de l'agriculture un offioo
agricole chargé d'effectuer, sous l'autorité du
ministre, les opérations de reconstitution agricole.

Un décret déterminera la composition de cet
office et les conditions de son fonctionnement.

Les sinistrés de la guerre
La Fédération des associations départementales,

de sinistrés a tenu hier une assemblée générale.
M. Louis Kicolle,,qui présidait, a prononcé, une
allocation, saluant tout d'abord la mémoire des
parlementaires morts pour la patrie les Taillian-
dier, les Briquet, les Sébline. Puis il a rappelé
que la fédération a réussi à obtenir du Parlement
la réparation à peu près intégrale des dommages
de guerre, et il en a remercié les parlementaires
qui se sont particulièrementappliqués à défendre
la cause des sinistrés.

Après avoir approuvé les rapportsde MM. Char-
les Dufour, secrétaire général, et Adrien Maurice,
trésorier de la fédération, l'assemblée a adopta,
sur la proposition des sinistrésde l'Aisne, un ordre
,du jour d'admiration et do gratitudeaux « vaillan-
tes armées franco-britanniquesqui libèrent notre
sol n et saluant d'uu témoignage do fraternelle
sympathie nos compatriotes libérés. Cet ordre du
jour insiste pour que soient organisées en temps
opportun

i° Une Haute-Cour des alliés, devant laquelle non
seulement les chefs et fonctionnaires responsables, niais
encore les simples agents d'exécution seront traduits
pour répondre de tous faits contraires aux lois de la
guerre et aux conventions qui la réglementent;

2° Une commission alliée, qui administrerales finances
des nations ennemies et percevratoutes indemnitésmises
à leur charge, de même que toutes impositions et taxa-
tions sur les patrimoines des sujets ennemis, de façon
que soient réparés intégralement tous dommages di-
rects ou indirects de quelque nature qu'ils soient et
soient payés tous dommages et intérêts conséquence des
premiers.

Avant de se séparer, rassemblée a renouvelé le
bureau de la fédération, -qui est choisi parmi les
présidents et principaux membres des diverses
associations de sinistrés. Ont été nommés

MM"Louis. Nicolle5 (NowlJv-- président. fLoui&xaita'ia.
(Nancy), Georges' -BaiUèMAisfie), Henri iFaûreKChâttov.

ville), Edouard Mignot (Marne), Maurice de Wendel
(Meurthe-et-Moselle), Louis Escavy (Senlis), Paul Cour-
tin (Pas-de-Calais), Ren6 Gouge (Somme), René Lasde-

rich (Vosges), vice-présidents; Charles Dufour (Arden-
nes), secrétaire général; Adrien Maurice (Meurthe-et-
Moselle), trésorier.

NOUVELLES MOTÏOIPAIsISS
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SÉANCE DU 31 MARS

M. Mitliouard préside.
La consolidationde la dette. Le Conseil ayant

décidé l'examen immédiat des divers -modes de con-
solidation de la dette de guerre municipale qui lui
étaient présentés, la questiona été réglée au cours
de la séance, en ce qui concerne du moins le chif-
fre et la durée de l'emprunt à émettre. Aux pro-
positions de MM. Dausset, Rollin, Robaglia, De-
ville, Duval-Arnould et Gay, il a préféré le sys-
tème offert par le préfet de la Seine, adopte par
la commission des finances et rapporté par M. kr-
nest Caron: consolidation de la dette flottante, pour

cédé dans notre musique depuis un quart de
siècle. Si tout au début de sa carrière et dans
son premier ouvrage, il a montré qu'il avait
été l'élève de Massenet, il s'est vite dégagé de
cette influence, qui déjà dans le Rêve n'est
plus qu'un souvenir. Il a passé à côté du wag-
nérisme sans être conduit à s'en .assimiler Ja
pensée ni la technique. Tout au plus lui a-t-il
emprunté le procède du motif conducteur; en-
core est-ce bien plutôt comme simple rappel de
thème que comme principe de conception et
de développement.Depuis qu'il a commencé de
prendre conscience de sa personnalité, il écrit
la même musique, à quelques nuances près,
que nous considérerons bientôt; et cette mu-
sique est manifestement celle qu'il portait en
lui, et qu'il était fait pour écrire. Il ne s'est
pointlaissédétourner de sa voie par la tentation
de l'exemple, ni par celle du succès il a suivi
tout droit son chemin, que ce fût celui de l'er-
reur ou de la vérité. Et cette droiture a sa ré-
compense l'œuvre qu'elle a été inspirée sup-
porte le poids des années, auquel succombent
tant d'autres œuvres plus inquiètes de réussir,
et qui se croyaient plus habiles.

Est-ce donc que Messidor me paraît tout en-
tier sans reproche? Je vous ai dit qu'il n'en
était rien. Ce qui m'y déplaît d'abord, c'est l'es-
thétique naturaliste sous l'empire de laquelle
le poème a été composé. S'il y a dans Messidor
une partie qui ait vieilli, c'est assurément
celle-là. Sur ce sujet, je dois évidemment re-
noncer à m'entendre jamais avec M. Bruneau.
Car, si Zola sans doute est l'auteur responsable

de l'esthétique naturaliste, M. Bruneau n a
cessé de montrer pour elle une prédilection si
constante, dans ses. écrits théoriques comme
dans ses ouvrages musicaux, qu'en vérité il l'a
faite sienne, et qu'elle est inséparable de lui.
De ces ouvrages, Messidor est d'ailleurs le pre-
mier en date où elle règne sans partage. Le
Rêve était mêlé de légende et d'irréalité; l'Atta-
que du moulin contait une tragique histoire de

guerre. L'un et l'autre sortaient ainsi du natu-
ralisme par bien des endroits; en outre, l'in-
tervention d'un librettiste professionnel répan-
dait sur tous deux la banalité courante d'une
versification et d'un style d'opéra. Le livret de
Messidor est écrit par Zola seul, et eu simple
prose. Je ne lui en fais point grief il ne me
paraît pas mauvais qu'un livret de drame mu-
sical soit en prose, pourvu que le rythme de
cette prose s'accorde au rythme de la musique;
et c'est ici le cas, tant l'unité est étroite entre
l'inspiration de Zola et celle de M. Bruneau.
Mais ce détail de forme mis il part, le poème de
Messidor ne montre plus que l'assemblage des
défauts les plus incommodes du naturalisme.
On y voit cette juxtaposition, qui fait le fonds
de presque tous les romans de Zola, d'un gros
mélodrame et d'éléments pris dans la vie usuelle
et réelle; ce symbolisme préconçu qui ne sort
pas naturellement de l'action, mais qui l'en-
gendre et la gouverne artificiellement; ces per-
sonnagessuperficiels, joui ne sont ciue-des man-

cinq années, au moyen de l'émission d'obligations
quinquennales (maximum 620 millions) producti-
ves d'un intérêt dont le taux ne dépassera pas
6 0/0. Ce système a, sur d'autres, l'avantage de
pouvoir être appliqué sans autorisation spéciale
du Parlement.

Au scrutin, 41 voix se sont prononcéespour, au-
cune contre. M'ais M. Chassaigne-Goyonet ceux de
ses collègues qui, on s'en souvient, préconisaient
l'ajournement à quelques mois, ont déclaré dégager
leur responsabilité quant à la décision prise. Les
socialistes, au contraire, avant de voter l'emprunt,
ont, dans une déclaration lue, à la tribune par M.
Chausse, approuvé une opération « qui libère pro-
visoirement le présent, sans obérer l'avenir ».

"Reste à voter le gage de l'emprunt nouveau. Le
préfet de la Seine a proposé diverses taxes et sur-
taxes dont nous avons donné la liste. Des conseil-
lers ont envisagé la désaffectation possible du gage
de la partie non encore émise de l'emprunt de
900 millions (emprunt des grands travaux). La
question sera discutée lundi.

AU; JOURLE JQUft
liés « plantonnes »

Dans les couloirs et les cours du ministère de t

la guerre, on rencontre moins de ces militaires
l

à la tunique élimée et trop étroite, qui vous
accueillaient d'un visage aux traits non mar-]
tiaux, en dissimulant une cigarette fumante en
leur main. Ils étaient les « auxiliaires », cohorte
étrange où se retrouvaient des représentants de <

tous les métiers, de tous les arts, de toutes les
oisivetés. Il y avait parmi eux des poètes, des gar-
çons de café, des sculpteurs. S'il est vrai que
des notaires aient « tourné » des obus, on peut
être assuré que des huissiers sont devenus plan-
tons rue Saint-Dominique transformationdont
la logique ne se trouve du moins pas outragée.

Mais il n'y a plus de plantons, ou presque, au
ministère de la guerre les poètes, les statuaires
et les garçons de café ont dû s'en aller flâner et
fumer ailleurs. Les plantons ont été remplacés par
des « plantonnes ». Ce sont de gracieuses jeunes
femmes auxquelles convient parfaitement cette
mission, qui n'est point belliqueuse, encore que
militaire. Les « plantonnes » de la guerre sont
vêtues simplement, comme d'honnêtes ménagères,
et plusieurs, qui portent le deuil, montrent une
figure attristée. En' sommé, la « plantonne » ne
fait pas regretter le planton.

Mais la tâche d'ouvrir les portes, de guider par
des couloirs infinis les visiteurs, comporte main-
tes trêves. Que faisait un planton quand il ne fai-
sait rien? Il fumait d'abord, puis il commentait le
journal du jour en se curant les ongles. La « plan-
tonne » est' inhabile au jeu des idées générales
quand la « plantonne » n'a rien à faire, elle tra-
vaille. DenteUe ou tricot, raccommodageou rapié-
çage, ses doigts ne chôment jamais. Et comme les
huissiers à chaine et les gardes municipaux mé-
daillés ignorent les noms de ces humbles collabo-
ratrices, ils ont adopté la coutume de les désigner
par le nom de leur ouvrage. On entend ainsi
« Eh! le fichu! on sonne au 13! » ou « La dentelle!
conduisezmonsieur! » Et La Dentelle ou Le Fichu
obéissent sans mot dire. La «

plantonne » est dis-
ciplinée. /.i.

Lta question de l'essetise
et la eireulation des automobiles

La commission de l'essence et des pétroles qui
siège depuis plus d'ua mois, au 'ministère du
ravitaillement, s'est réunie hier, sous la pré-
sidence de M. Rat.ier, sénateur. Cette eéanee,
au début de laquelle M. VioMette, ministre du
ravitaillement, assistait, a été consacrée à <l exa-

men des conclusions des travaux de la commis-
sion qui tcadent à réglementer très rigoureuse-
ment la consommation de l'essence, de façon à
éviter 4 la France des achats trop importants à.

l'étranger, en même temps qu'à réserver, dans la
plus large mesure possible, aux besoins de la dé-
fense nationale, les stocks dont on peut disposer.
Le projet de réglementation élabore par 1a com-
mission porte que « la circulation des véhicules,
automobiles est interdite en France, sauf lors-
qu'elle est légitimée par la défense nationale ou
î'intêrôt général ». Mais il prévoit un certain
nombre de dérogations dont bénéficient les autoa-
taxis et voitures de .transports, publics,, -les. ,ca-
mions et véhicules de iiyraison, ainsi que les. voir-c
lures employées par les ministres, les membres du
Parlement, du corps diplomatique, les hauts fonc-
tionnaires, les médecins, etc.

Les autos des particuliers font également l'ob-
jet de dispositions spéciales qui ont surtout pour
but de réduire le luxe inutile susceptible de
nuire à Pactivité économique du paye.

La commission n'a pris, hier, aucune ré-
sdlution au sujet des diverses conclusions que
nous exposons ci-dessus.

Toutefois elle a admis le principe, et dans le
sens que nous indiquons, -de la limitation de la
circulation des automobiles particulières.La commission se réunira à nouveau prochai-
nement pour arrêter définitivement Je texte ge-.
néraj de toutes les mesures restrictives qui s'im-posent.

D'autre part, M. Louis Renault, au nom de la chambre
syndicale des constructeurs d'automobiles, dont il est
président, a adressé à M. Viollette, ministre du ravitail-
lement, la lettre suivante

La circulation automobile de la population ci-
vile est actuellement très réduite les réquisitions,
d'une part, la mobilisation de beaucoup de pro-r
priétaires d'automobiles d'autre part ne laissent
subsister que le strict indispensable.

Indépendamment des voitures de médecinset de

nequins sans âme et des silhouettes sans corps;
on y entend ce langage tantôt platement terre
à terre, on les gens disent des choses comme
celles-ci, qui semblent défier toute traduction
musicale « II a fallu qu'un des nôtres, notre
ancien voisin Gaspard, ne se contentant pas de
l'ancien lavage à la main, eût "idée d'établir
une usine »,et tantôt gonflé d'un lyrisme ora-
toire, où paysans et ouvriers se répandent en
extases grandiloquentes à .propos de l'eau, de
la terre, du blé, du soleil, de la machine, de
tout et de rien. Je me trompais tout à l'heure,
quand j'écrivais que le poème de Messidor
avait vieilli en 1807, tout cela me semblait
déjà aussi suranné qu'aujourd'hui tout cala
était vieux dès l'origine, parce que c'était irrémé-
diablement faux, faux dans son essence, faux
dans son sentiment, faux dans son expression,
faux dans son application à la musique. Et si
l'on m'objecte que ce poème, quelque vide qu'il
soit, a pourtant quelque ampleur décorative, et
qu'il vaut bien la moyenne des livrets d'opéra,
j'en conviendrai volontiers. Mais il ne vaut pas
davantage, et c'est se. contenter de peu.

La partition que M. Bruneau a composée
pour Messidor est une de celles où sa persan~
nalité se définit le plus clairement.Il a montré
dans certaines partie's du Rêve, qui garde mes
préférences entre tous ses ouvrages, plus de
fraîcheur et de vivacité; et dans le troisième
acte de VOuragan, qui sans doute reste la page
la plus saisissante qu'il ait produite, une puis-
sance plus âpre et plus tragique. Mais, pour
des raisons diverses, Messidor apparaît supé-
rieur à V Attaque du moulin,' où le musicien
,semble être revenu vers des manières d'écrire
moins caractéristiques,et à ['Enfant-Roi. On y
voit da.ns leur plénitude les qualités essentiel-
les de M. Bruneau la noblesse de l'intention
et de l'effort; la sincérité énergique avec la-
quelle il s'attaclio à traduire, par -sa déclama-
tion et par son orchestre," le contenu drama-
tique de l'action; la franchise et la largeur de
•l'interprétation qu'il donne au sentimentde la
mature. Ces qualités trouvent leur plus élo-
quente expression au premier acte, dans la.

scène sobre et forte ou Guillaume offre un
verre .d'eau à la flile -de l'ennemi de sa race à
Hélène qu'il aime et qu'il voit près de s-uccom-
ber sous l'implacable soleil; à la fln du dernier,
'dans le tableau de la bénédiction des blés, où
le développement choral, ample et simple, at-
teint à une impression de sérénité émue;
,et surtout au commencement du deuxième,
dans le chant du berger, chant mélancolique
et doux, où passe un souffle pénétrant de

poé.=ie. Cependant il est rare que, mêcve auxi poé.sie, Cepen.dantil 1 rare .qUIÇ, même aux
meilleurs endroitr de Messidor, je prenne un
plaisir sans mélange. J'ai pour l'intelligence
.et la volonté- qui animent la conception musi-
caie de M. Bruneau, .plus de sympathie que
pour l'art et les moyens qu'il emploie à la réa-
diser. Il y a dans son harmonie, dans son ins-
trumentation, dans son rythme, dans sa ligne

m'étodiaue «Sle-même» 'dans tout ison style iet

celles des industriels travaillant pour la défense 1

nationale, auxquelles il nous parait impossible de
toucher, il y a lieu de considérer que la suppres-
sion de la circulation automobile, à la campagne
notamment,où il n'existe plus de cavaleriede trait,
équivaudra dans l'ensemble à la suppression des
moyens de transport -et au ralentissement dès
transactions commerciales sur les marchés d'ap-
provisionnements..

Dans les grandes villes, et surtout à Paris, cette
suppression, coïncidant avec les mesures récem-
ment prises pour réduire les transports publics,
provoquera une réelle perturbation et risque de
causer une très légitime émotion.

Nous ne partons que pour mémoire des étrangers,
amis de la France, qui persistent à venir dépenser
chez nous l'or de leur pays, malgré les obstacles
semés devant eux à plaisir. Sur ce point, nous ne
pouvons pas approuver la politique suivie, dont le
plus clair résultat est de faire fuir la richesse
étrangère, pour réaliser d'illusoires économies.

Car le point essentiel est précisément de con-
naître le total des économies réalisées au moyen
des restrictionsenvisagées. Nous avons la convic-
tion-profonde que ces économies seront insigni-
fiafitès: en effet, notre documentationnous permet
d'assurer que la clientèle civile représente moins
dé 1Q 0/u de la consommation totale de l'essence
sur le territoire français, le reste étant absorbé
par les besoins militaires (aviation et transports),
tant .aux armées que dans la zone de l'intérieur,

Gohoine il ne peut être question de supprimer les
transports des usines de guerre, ni les services des
automobiles médicales, qui représententau moins
les deux tiers de la consommationcivile, il en ré-
sulté que cette économie sera au plus de 4 0/0.

C'est donc pour supprimer ce faible pourcentage
que votre administrationrisque de soulever l'opi-
nion publique, déjà trop légitimement émue par
les mesures restrictives de toute nature qui lui
sont annoncées sans précautions depuis quelques
semaines.

Nous tenons à insister tout particulièrement'au-
près de vous sur le fait que les constructeurs
d'automobiles n'ont aucun intérêt personnel im-
médiat dans cette question; ils ne peuvent, depuis
longtemps, rien vendre à leur clientèle, toute leur
fabrication étant réservée aux besoins militaires;
ils estiment néanmoins qu'ils ont le devoir de vous
donner leur opinion sur cette question d'intérêt gé-
néral.

Pour toutes ces raisons, nous concluons très net-
tement en faveur du maintien de la circulation
automobile en France. S'il est indispensable de
provoquer un ralentissement dans les importations
d'essence, nous proposons l'établissement d'une
carte d'essence comportant une allocation journa-
lière variable suivant la puissance de la voiture
et l'utilisation de celle-ci, sous la réserve que le
principe de cette allocation serait également ap-
pliqué aux automobiles militaires, dont la con-
sommation, nous en sommes convaincus, pourrait
être réduite dans de sérieuses proportions, sans
nuire le moins du monde à la défense nationale.

liiffli, mm® m mwmmm

Les bouillons parisiens et le charbon
Comme suite à la démarche dont nous avons

rendu compte faite auprès du ministre des travaux
publics par la chambre syndicale des bouillons-
restaurants de Paris, qui était venue lui signaler
que; faite de charbon, certains de ces établisse-
ments allaient être dans l'obligation de fermer
leurs portes, le président de la chambre syndicale,
•M~Buisson, a remis hier à M. Desplas la note sui-
vante

La chambre syndicale des bouillons-restaurants dé
Paris a actuellementdeux cents maisons ouvertes, qui
fournissent chaque jour trois cent mille repas~ à une
population de travailleurs modestes. Cette clientèle ne
saurait s'adresser ailleurs que dans nos maisons, en
raison de la nécessité dans laquelle elle se trouve de
limiter les dépenses de son budget alimentaire.

Pour assurer le fonctionnement de ces deux cents
maisons, trote cent cinquante tonnes de charbon sont
nécessaires mensuellement.

Actuellement, les fournisseurshabituels des membres
de la chambre syndicale répondent presque invariable-
ment qu'ils ne peuvent pas livrer, et nombre de nos
établisseatecatssont 'acculés à la fermeture si des me-
sures efficaces ne sont pas prises de toute urgence pour
assurer la délivrance du charbon qui leur est néces-
sairé.

La chambre syndicaila compte sur la vigilance du
gouvernement et la sollicitude de M. le ministre des
travaux publics pour qu'il soit tenu compte des reven-
dications formulées ci-dessus et que salisfaotion leur
soit "donnés iaimédiatômont dans l'intérêt même de la
clasee laborieuse de Paris.
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Bureau central météorologique
Dimanche l-r avril. En France. on a recueilli

22 mm. d'eau à Nice, 13 à Biarritz, 10 à Brest, 7 à Li-

moges. Ce matin, le temps est généralementcouvert.
La température' s'est un peu abaissée sur nos régions.

En France, le temps va rester généralementnuageux,
bramou* et frais; des pluies sont encore probables.

A Paris, hier, giboulées; au Parc-Saint-Maur, la tem-
pérature moyenne, 5°4, a été inférieure de 2°5 à la nor-
male (7°0). Depuis hier, température max, ii~, min. 2".

A la tour Eiffel max. "t", min. 1°.

lia «ï»jçe de la Sclae. Les affluents de la
Seine,grossispar les pluies de ces derniers jours,
ont amené une crue assez sensible du fleuve. On a
enregistré hier les cotes suivantes 2 m. 4o au
pont d'Austerlitz, au lieu de 1 m. 78 la veille, et
S m. 35 au pont do Bezons, au lieu do 2 m. 94 ven-
dredi. On prévoit que dans deux jours la cote
pourra atteindre 3 mètres au pont d Austcrlxtz et
3 m. 85 au pont de Bezons.

Mm, ff«fire aux ja«îte»n®et ai I» ferraille.
La foire aux jambons s'est ouverte ce matin a

dans sa musique, des duretés, des raideurs,
d«s gaucheries,volontaires ou non, dont je ne
parviendrai jamais à m'acçommoder entière-
ment. Mais il n'y a du aucuns, an son œuvre,
ai' médiocreambition, ni dextérité vulgaire, ni
complaisance à la foule; il est possible de
tu'avoir point pour elle un goût passionné; on
ne saurait lui refuser l'estime.

Messidor avait eu jadis une interprétation
éclatante; il en retrouve une non moins écla-
tante aujourd'hui. M. Delmas et M. Noté ont
repïijs les rôl«s qu'ils avai&nt créés il y a vingt
ans, et n'y sont pas moins excellents quiis
n'étaient alors nulle parole ne peut faire un
éloge plus décisif de leur talent et de -leur
art. M. Franz est un ténor aussi généreux et
aussi chaleureux que l'était M. Alvarez. Mlle
Lapeyrette a une voix admirable © Mue tiall
une voix délicieuse. Les chœurs, sans doute
pour racheter la nonchalance dont ils font
parfois preuve en certains ouvrages du réper-
toire, ont non seulement chanté, mais encore
joué, avec un zèle fort méritoire. M. Ruhlmann,
remplaçant M. Chevillard malade, a apporté à
la direction 'de l'orchestre son autorité et sa
précision coutumières. La mise en scène est
celle qu'on a vue au temps de la -première
représentation, à une exception près pour le
ballet de la « Légendede l'Or », la direction de
l'Opéra a fait exécuter par M. Piot un décor et
des costumes nouveaux. L'un et les autres for-
ment un spectacle magnifique; et la succes-
sibn des lumières et des couleurs a été com-
pocée par l'artiste avec un soin particulière-
ment harmonieux et profond. Mais l'orienta-
lisme somptueux de ce spectacle s'accorde peu
avec le caractère de la musique qu'il •accom-
pagne ne pourrait-on parfois écouter la mu-
sique avant d'ordonner une décoration? Mite
Delsaux mime le rôle de l'Or avec de belles
attitudes; la danse de Mlle Aïda Boni est d'une
grâce charmante. Et Mlle Zambelli, travestie
en figurine de miniature persane, a prouvé
qu'avec un art plus parfait qu'aucune balle-
rine russe, elle avait autant de fantaisie.

Depuis que les ouvrages d'Alfred de Musset
ont .commencé d'appartenir au domaine pu-
blie, nombre de compositeurs ont entrepris de
mettre en musique ses drames ou ses corné-*
dies; et leur empressements'explique le plus
aisément du monde il n'est rien de plus mu-
sical que le théâtre de Musset. Ce théâtre, qui
me paraît être, daus l'œuvre entière de l'au-
teur, ce qu'il y a de plus heureux, de plus
exquis et de plus rare, convient à 'la musique
par toutes ses qualités essentielles par l'at-
mosphère de rêve et de fantaisie dont il est
baigné' et pénétra par la poésie délicate et
profonde qui est l'âme de ses personnages
par le lyrisme merveilleusement naturel et
la grâce 'intimement émue du langage qu'on
leur entend parier; enfin et surtout peut-être,
par os qui demeure d'inexpriméet de suggère

dans ce iansa~e -a.ui évocuœ ©lus de choses au il

huit heures sur lesboulevards Jules-Ferry,Richard-
Lenoir et dô la Bastille en même temps la foire à
la ferraille se tenait sur le terre-plein du boulevard
Richard-Lenoir.Les forains, soumis cette année à
certainesrestrictions que nous avons énumèrées,
auront la dispositionde leurs emplacements jusqu'à
jeudi prochain inclusivement.

Lcs auxiliaire» cSs» gaz et la vie chère.
On sait que le Conseil municipal de Paris a voté

en faveur des employés de la Compagnie du gaz
une indemnité de vie chère de 75 centimes par
jour. Mais les employés titulaires ont seuls béné-
iciô jusqu'ici de cette indemnité. Les auxiliaires,
dans une réunion tenue hier, ont adopté un ordre
du jour par lequel ils demandent à bénéficier eux
aussi de cette mesure.

Les a&ï«s©»tS«»i»s. Le conseil municipal de
Montauban a émis le vœu que l'allocation soit
supprimée à toute femme de mobilisé qui ne se
livre à aucun travail. particulièrementaux femmes
de la campagne qui laissent leurs terres en friche.

Evasion de deux, effllciers taUemaratto
rarZsonjiitevs; Peux officiers allemands se
sont évidés du Jhâteau de Careassonne, en per-
çant un mur et une cloison. Ils sont descendus
âaris la cour intérieure à l'aide d'un câble tressé
avec des fils électriques et sont ensuite sortis du
château par une meurtrièrepréalablementélargie.
On a constaté leur évasion le matin au moment où
une voiture venait les prendre pour les transférer
dans un autre camp.

MICROLOGIE
On annonce la mort en captivité. de M. Paul

Stoecklin,le grand industriel de Colmar,bien connu
de tous les hommes de lettres françaisqu'il reçut
chez lui avant la guerre. Il était le beau-frère de
M. Eugène Kuhlmann, officier interprète, et du
docteur Huter, un des fondateurs do l'agence des
prisonniersà Genève.

L'aviateur américain J. Mac Conneîl est glo-
rieusement tombé en territoire français reconquis,
pendant qu'il poursuivaitun av.ion ennemi. Une
cérémonie religieuse aura lieu demain lundi, à
onze heures et demie, à l'église américaine de
l'avenue de l'Aima.

Nous avons le regret d'apprendre la mort de
M. Maurice Raabe, chevalierde. la Légion d hon-
neur, administrateurdélégué do la Compagniedu
chemin de fer do Dakar à Saint-Louis, administra-
teur des Chemins de fer de Bône à Guelma,prési-
dent do la Compagnie des chemins de fer de la Li-
magno et des Tramways des Vosges, administra-
teur de la, Compagnie d électricité du Sénégal et de
différentes autres sociétés, décédé le 30 mars.

Les obsèques auront lieu le lundi 2 avril à dix-
heures. On se réunira au domicile du défunt, rue
Victor-Hugo, 72, à Bois-Colombes. Etant donné
les circonstances actuelles, le présent avis tiendra
lieu de faire-part.
De Lyon, on annonce la mort de Mme Helen

Craponne,décédée à Nice,aprèsune courte maladie.

On annonce, de Cambo, la mort de Mlle Maud
Boyer. Le service religieux aura lieu à Paris, le
lundi 2 avril, à midi précis, à la chapelle du Père-
Lachaise. De la part de son père, M. Boyer, rue de
FdchclieuJl.Leprésentavistiendralieud'invitation.rt
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BIBLIOTHEQUEDE PHILOSOPHIESCIENTIFiQUE

Dirigceparle docteur Qustava LE BON

GRÉGOIRE ALEXÏNSKY
Ancien député à la Douma

LÀ RUSSIE ET' L'EUROPELÀ RUSSIE ET LEU~urh
L'auteurétudie dans son nouvel ouvrage
lesrapports entre la'Hpssie et l'Europe et
l'histoiredeleuropéanisationdelaRussio

Un vol. in-18, 3 fr. 50. E. Fla.jima won,éditeur~rml~J~fT-*mm**um*mmm*Mm,\f
Le Statut civil et administratifdes Alsaciens-

Lorrains pendant 'a guerre, par Maxima Leroy. •
La situation des Alsaciens-Lorrains réfugiés ou éva-

cués en France a posé, dès le début de la guerre, au
milieu des plus grandes difficultés de fait, un certain
nombre de problèmes civils ou administratifs que le
gouvernementa résolusaufur et à mesure, sans avoir
encore pu assurer l'unité de doctrine entre les divers
services publics. L'auteur les a repris les uns apeos les
autres, en-s;ôff OJwaatxlG. les. groupâtmôtkoiîi'quemeni,*
autour de quelques principes communément adniis, a
l'aida do la jurisprudence et des circulaires ministé-
r~lle~

C'est'une brochure pratique, divisée par matières,
on les Alsaciens-Lorrains et les fonctionnaires char-
gés de leurs intérêts trouveront tous renseignements
les concernant, avec références aux textes officiels.

(Aux Lois nouvelles, ruo Bleue, 0.)
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n'en dit, par tout ce que ces âmes gardent
d'ombres changeantes, de nuances fugitives,
de mouvements secrets de sensibilité et de pas-
sion, par tout ce qu'on devine, sous les mots
et sous les actes, d'idées et de prolongements
lointains. Cette part d'inexprimé et de mysté-
rieux- est d'ailleurs beaucoup moindre dans les
vers de Musset, qui, sont plus précis, plus limi-
tés et moins poétiques que sa prose. Mais dans
les comédies elle est si grande, qu'elile les rend
musicales en entier car c'est le propre de la
musique de répondre à ces secrètes harmo-
nies, d'exprimer l'inexprimable, d'entrer. au
plus profond des âmes obscures, d'illuminer
leurs ombres et leurs nuances, et de les réyéler
dans leur vie intime. Seulement, pour qu'en
une comédie de Musset -la musique puisse ac-
complir ce qui est véritablement son œuvre,
une condition est nécessaire c'est que le mu-
sicien soit aussi poète que Musset, et le soit. à
la manière de Musset lui-même.

Ce n'est pas tout à fait ce qu'on éprouve à
l'Odéon, en écoutant la considérable partition
de musique de scène dont M. Camille Saint-
Saëns a orné On. ne badine pas avec l'amour.
On a peine à concevoir pour quelles raisons
ce célèbre compositeur a pu être conduit à se
proposer une tâche qui s'accordait si peu avec
ses facultés. Il n'est rien de si dissemblable
que le génie tendre, fantasque, gracieux, pas-
sionné, léger et profond, le poétique génie de
Musset, et le talent admirablement sec, précis,
correct et froid, l'infaillible, superliciel et pro-
saïque talent de M. Saint-Sacns.La différence
de l'un à d'autre est si complète, qu'il est im-
possible de découvrir un signe qui leur soit
commun ils n'ont que des traits contraires.
QueHe illusion ou quelle présomption a donc
à tel point abusé sur ses aptitudes le second
de ces auteurs, qu'il ait pu se croire destine a

faire la musique qui convient au premier ?̀~

L'erreur est totale, et jamais on ne vit colla-
boration plus surprenante ni plus mal assor-
tie. Il* n'est dans la copieuse partition de
M. Saint-Saëns qu'un seul passage où l'on
.ait l'impression qu'elle n'est pas en désaccord
avec le teste c'est un aigre ricanement des

violons, qui accompagne comiquement. une
sortie furibonde de Dame Huche. Tout le reste,
•longs entractes symphouiques, courts inter-
mèdes, mélodrames et chœurs, est si parfais
tement indifférent et étranger à l'esprit, a la
sensibilité, à l'une de l'œuvre, qu'on le croi-
rait composé pour quelque autre pièce pour
Déjanire, par exemple, ou pour ~tienne Mar-
cel, ou pour n'importe quel opéra de Louis
Galîet, poète familier de M. Saint-Saëns. Mais
On ne badine pas avec l'amour est de Musset
cela fait une grande différence.

Il n'est d'ailleurs pas besoin de dire que
cette partition est presque toujours fort adroi-
tement écrite l'adresse ne peut guère man-
quer à M. Saint-Saëns. Même un des entr'ac-
tes, qui fait songer au petit moreeau intitulé le
Cvané* dans le Carnaval, des animmœ. «eaiin

SEMÂI1E FSHÂiGSËRI

4"T avril 1M7. La Bourse -est restée cette se-
maine assez peu active. Les événements extérieurs
d'ordre militaire et politique qui se développent
détournent l'attention de toute autre préoccupa-
tion. D'ailleurs, tes quelques affaires qui se font
en 5 0/0 français n'arrivent même pas au marché;
elles so compensent dans les charges des agents
de change, où les demandes sont bien vite cou-
vertes par. les offres de la clientèle de chacune
d'elles.

Il est regrettable que le ministre des finances
ii'ait pas eu l'idée ou la volonté de demander ou-
vertement dans les lois d'emprunt, l'autorisation
de consacrer un capital d'une certaine importance
à l'absorption, des quelques offres dé rentes qui
sont inséparables d'émissions successives aussi/
importantes..

Comme toujours, en matière de crédit, la con-
naissance par le public de cette réserve de capU.
taux prête intervenir sur le marché, aurait em--
pêchô d'apparaître les offres de titres dont ls `

vente n'aurait pas été absolument indispensable.
Nos alliés tes Anglais, dont on ne saurait trop

louer les décisions pratiques, ont précisément,
lors de leur dernier grand emprunt, mis aux
mains du Trésor un fonds suffisant pour main-
tenir le marché de leur 5 0/0. Aussi les journaux
de Londres de la dernière semaine constatent-ils
l'excellente ouverture du marché de la nouvelle
rente et môme la petite avance qu'elle a prise. Ce
résultat est dû autant à l'existence de ce 'capital
de soutien qu'à l'emploi des capitaux libres.

Qui veut la fin veut les moyens. L'Etat ne sau-
rait avoir la prétention de se singulariseren ma-
tière d'émission de titres. Ou alors, qu'il îaissa'.
le marché de sa rente livré à lui-même,

Mais en temps de guerre il y aurait peut-6tre:
danger à adopter cette méthode et on pourrait, re-
procher au gouvernement de laisser, le crédit do
l'Etat sans défense.

Le président du conseil à la suite des exac-
tions commises par les Allemands au cours de
leur retraite sur un nouveau front de défense, a
adressé, on le sait., aux représentantsde la France
dans les pays neutrs, une note leur donnant l'ins-
truction de signaler aux gouvernements auprès
desquels ils sont accrédités, les atteintesportées à
la propriétéprivée par l'ennemi.

En effet, des coffres-forts ont été pillés, des vais
de titres ont été commis par lui.

A Péronne, notamment-, la succursale do la
Banque de France a été mise à sac et des coffres-
forts ont été trouvés éventrés, vides, des titrer
qu'ils contenaient.

A ce propos,, on ne saurait trop souvent rap-
peler les égards relatifs qu'en 1870 les Allemands
curent -pour la propriété privée et pour la*
population civile. Cependant, déjà à cette époque,
ils conduisirent la guerre suivant une méthode
nouvelle qui Révolta' les Françaisqui en furent les'-
témoins et les victimes.

Toutefois, quelques-uns de leurs grands ehefe
pratiquèrent le respect du droit des gens.

C'est ainsi qu'en arrivant à Reims, Frédéric-
Guillaume, prince royal de Prusse, père de l'em-
pereur actuel, fit remettre au directeur de la
Banque de France à Reims, la lettre ouverte sui-
vante

« Aux termes de ses statuts dont j'ai pris con,
naissance, la succursale de la Banque de France.
établie à Reims est une institution privée qui a
pour but unique û'o venir en aide au commerce et
â l'industrie..

n En conséquence, les fonds qui se trouvent
dans cet établissement no peuvent être exposés
à aucune saisie ou aucun arrêt tant qu'ils- ne sont
pas destinés à soutenir l'armée française. '•

~Quartier géneal dc Reims, le 7 septembre 1870.

» Le commandeur de la 3' armée,
i » Frédéric Guillaume,

» prince royal de Prusse, »
Ce serait -une erreur de dire que la situationûé

la Banque de France en 1870-1871 n'était r_r.s la
même vis-à-vis de l'Etat français qu'elle est au-
jourd'hui.

Personne ne saurait -nier que présentement là;
Banque de France. adonne- un large appui à la dé-,
fense nationale. Mais il on fut de même il y a qua-
rante-cinq ans. Qu'on ne l'oublie pas.

En 1870, la Banque de France fut déjà le'pivot
de toutes les grandes opérations de crédit néces-
sitées par la guerre, c'est-à-dire par la défense
nationale, et le prince Frédéric-Guillaume, qui ne
devait pas l'ignorer, eût été en droit, s'il n'avait
eu autant le respect de lui-même que celui de la
propriété privée, de considérer la Banque de
France comme un auxiliaire évident: de la puis-
sance publique française.

En effet, dès 'le 18 juillet 1870 et la lettre dd
prince Allemand est du 7 septembre, la/Banqu».
avait déjà remis 140 millions au Trésor français*

Depuis, ses avances se multiplièrent 275 mil-
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tout d'abord par la sonorité ingénieusement!
caressante de son instrumentation;mais la ba-
nalité du sentiment empêche qu'on y prenne
longtemps plaisir. Les autres entr'actes ou in-*
termèdes n'ont pas cet agrément passager.Pour-
les chœurs, M. Saint-Saëns a pris un parti qui
n'est sans doute pas le meilleur du ponde. Il
y avait plusieurs moyens de mettre en musique
ces chœurs, où Musset a traduit, avec une
grâce et une fantaisie charmantes, tantôt la
joie attendrie des vieillards du village qui re-
connaissent en Perdican devenu homme l'en-
fant qu'ils ont aimé naguère, tantôt la malice
des paysans qui raillent joyeusement Dame
Pluche ou Maître Blazius. Si l'on voulait quo
les paroles fussent entendues, on pouvait les
faire dire par un acteur, en sa bornant à les.
envelopper d'un accompagnement d'orchestre.'
On pouvait aussi écrire un chœur véritable-
ment musical, et puisqu'on pareil cas il est
inévitable que les paroles soient plus ou moins
sacrifiées, se confier à la .musique pour (ex-
primer leur contenu poétique. M. Saint-Saëns
a choisi un autre expédient il applique stric-
tement sur le texte une déclamation chantée,
qu'il fait exécuter par un ensemble de cho-
ristes. Cela produit une sorte d'ânonnement
syllabique, qui'détruit toute possibilité de poé-
sie et d'émotion, mais qui ne permet pas non
plus d'entendre les paroles solution .malheu-?
reuse, où Musset pâtit de tous les côtés.

La scène finale montre avec une évidence
particulière la nature des torts que le musicien
a envers le poète. Vous vous rappelez cette
scène Camille et Perdican s'avouant qu'ils
s'aiment, Rosette frappée au cosur par leur.
amour, Camille osant seule aller la secourir, et
revenant avec ces mots « Elle est morte.
Adieu, Perdi'can..» M. Saint-Saëns a eu l'é-
trange pensée, entre la rentrée de Camille et
son adieu dïniroduire un long épisode musi-
cal. Camille s'agenouille sur un prie-Dieu,
implorant la miséricorde céleste, tandis que
ides accords religieux se font entendre, et qu'au
fond du théâtre un cortège emporte le corps de
Rosette; ce n'est qu'après tous ces hors-d œuj

vre qu'elle se relève et dit enfin « Adieu, Per-
dican. » Inconcevable contresens, qui fausse-le
caractère de Camille, -le prive 4»e son brusque
élan et de sa fierté passionnée; appareil do-
pera, encombrant et postiche, qui défigure le
dénouement, en remplace îa brièveté -saisis-
saute par une pompeuse et vainc convention.
Et sans doute c'est là l'exemple le plus frapr
pant de l'incompatibilité de pensée et de sen-
timent qui. sépare M. Saint-Saëns d'Alfred de
Musset, et la plus grande erreur où il soit
tombé. Mais, en vérité, sa partition tout entière
est une erreur la musique de M. SamtrSaens,
dès qu'elle apparaît dans On ne badine pas
avecV amour, en chasse toute celle que Musset

y avait mise.
"Pierhe 'L'aî-o.


